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1. Dans une lettre datee du 12 novembre 1979 adressee au Secretaire general 
(A/34/245), le representant J:lermanent de Mada[>;ascar aupres de l'Organisation des 
Nations Unies a demande l'inscription a l'ordre du jour de la trente-quatrieme 
session de l'Assemblee c;enerale d'un point additionnel intitule "Question des 
iles Glorieuses, Juan de Nova) Europa et Bassas da India;r. En annexe ala 
lettre etaient joints un memoire explicatif avec quatre appendices, presentes 
conformement a l'article 20 du reglement interieur de l'Assemblee generale, 

2. A sa 70eme seance pleniere; le 16 novembre 1979, l'Assemblee generale, 
sur recommandation du Bureau, a decide d'inscrire la question a son ordre du 
jour et de la renvoyer a la Commission politiq~e SJ:leciale. 

3. La Commission politique speciale a examine la question a ses 37eme, 38eme 
et 39eme seances, les 27, 28 et 30 novembre 1979. 

4. A sa 37eme seance, le 27 novembre, la Commission politique speciale a 
entendu une declaration du representant de Hadae;ascar qui a presente un projet 
de resolution (A/SPC/34/L.21): dont les auteurs etaient les pays suivants : 
Al~erie, Angola, Benin, Con~o, Cuba, Guinee-Bissau, Lesotho, Jamahiriya arabe 
libyenne, Hadap;ascar, 1·TozaEJ.bique, Ouganda, Republioue-Unie de Tanzanie, 
Sao Tomc-et-Principe, Seychelles, Swaziland~ et Yemen democratique auxquels se 
sont joints par la suite les pays suivants : Cap-Vert, Ethiopie, Ghana, Guyane, 
Kenya, Papouasie-Nouvelle-Guinee et Sierra Leone. 

5. A sa 39eme seance, le 30 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/SPC/34/L.21 par 74 voix contre 6 avec 34 abstentions 
(voir par. 7). Il a ete procede a un vote par appel nominal, et les 
voix se sont reparties comme suit : 
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Ont vote pour 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Arabie saoudi te, 
Argentine, Bahrein, Benin, Birmanie, Botswana, 
Bulgarie, Burundi, CaD-Vert, Chine, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Ecypte, Emirats arabes unis 3 Equateur, Ethiopie~ 
Ghana, Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
I~Iali, !'!lexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, Nicaragua, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan~ Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
Perou, Philinpines, Pologne, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, R-..vanda, 
Sao Tome-et-Principe, Seychelles, Sierra Leone, Soudan? 
Swaziland, Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, 
Zambie. 

Bel[ique, Etats-Unis d'Amerique, France, Italie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Senegal. 

Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Bresil, Canada, Chili, Colombie, Danemark, Espagne, 
Fidji, Finlande, Gabon, Guatemala, Guinee equatoriale, 
Haiti, Irlande, Islande, Israel, Japon, Liban, 
Luxembourg, Haroc, Niger, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Portugal, Republique centrafricaine, 
Singapour, Suede, 'I'hailande, Uruguay, Venezuela, Zaire. 

6. Des explications de vote ont ete donnees par les representants de la France, 
du Togo, du Zaire, du Gabon, du Chili, des Philippines, de la Grece et du l''iaroc. 
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1. La Commission politique speciale recommande a l'Assemblee generale d'adopter 
le projet de resolution ci-apres : 

Question des iles Glorieuses, Juan de Nova, Europa 
et Bassas da India 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des iles Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas 
da India, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant en outre la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats 
conformement a la Charte des Nations Unies, contenue dans sa resolution 2625 (XXV) 
du 24 octobre 1970, 

Considerant la resolution 34/21 du 9 novembre 1979, ainsi que les resolutions 
anterieures sur la cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unite africaine, 

Ayant a l'esprit les decisions adoptees sur les iles Glorieuses, Juan de Nova, 
Europa et Bassas da India, par la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
de l'Organisation de l'unite africaine, a ses quinzieme et seizieme sessions 
ordinaires, tenues respectivement a Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, et a 
Monrovia du 17 au 20 juillet 1979, 

Natant la partie relative aux iles malgaches de l'ocean Indien de la 
declaration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979, !/ 

!1 Voir A/34/542. 
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Rappelant les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies 
relatives au reglement pacifique des differends, 

Prenant note de la demande de reintegration formulee par Madagascar a propos 
des iles Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India, 

Considerant la disposition mainte fois reiteree du Gouvernement malgache 
d'entrer en negociation avec le Gouvernement fran9ais en vue de trouver a la 
question une solution conforme aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

1. Reaffirme la necessite de respecter scrupuleusement l'unite nationale et 
l'integrite territoriale d'un territoire colonial au moment de son accession a 
l'independance; 

2. Prend acte de la resolution CM/Res 732 (XXXIII) sur les iles Glorieuses, 
Juan de Nova, Europa et Bassas da India, adoptee par la Conference des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l'Organisation de l'unite africaine a sa seizieme session 
ordinaire; ~ 

3. Invite le Gouvernement fran~ais a entamer sans plus tarder des 
negociations avec le Gouvernement malgache en vue de la reintegration des iles 
precitees, separees arbitrairement de Madagascar; 

4. Demande au Gouvernement fran9ais de rapporter les mesures portant 
atteinte ala souverainete eta l'integrite territoriale de Madagascar, et de 
s'abstenir d'en prendre d'autres qui auraient le meme effet et pourraient affecter 
la recherche d'une solution juste au present differend; 

5. Prie le Secretaire general de suivre l'application de la presente 
resolution et d'en faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa 
trente-cinquieme session; 

6. Decide d'inscrire un point intitule "Question des iles malgaches des 
Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India" a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-cinquieme session. 

£/ A/34/552, p. 33. 




